
Arrêté n° 2022-1541/GNC du 29 juin 2022 modifiant l’arrêté
modifié n° 2017-1047/GNC du 16 mai 2017 fixant la liste
des substances actives d’origine naturelle ou constituées de
micro-organismes vivants

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code agricole et pastoral de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant

protection des végétaux ;
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 2014-333/GNC du 13 février 2014
relatif aux conditions d’importation des produits à risque
sanitaire ;

Vu l’arrêté modifié n° 2017-1047/GNC du 16 mai 2017 fixant
la liste des substances actives d’origine naturelle ou constituées
de micro-organismes vivants ;

Vu les résultats des consultations écrites du comité consultatif
des produits phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage
« jardin » ayant eu lieu du 11 août au 6 septembre 2021 et du
16 au 30 octobre 2021 ;

Vu l’avis rendu par le comité consultatif des produits
phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage « jardin »
suite à sa consultation qui s’est tenue du  5 au 15 avril 2022 ;

Vu les résultats de la consultation publique ayant eu lieu du 5 au
26 mai 2022 ;

Considérant qu’il y a lieu, d’actualiser la liste des substances
actives constituées de micro-organismes pour agir contre le
ravageur des cocotiers et palmiers, Oryctes rhinoceros,

A r r ê t e :

Article 1er : La liste II de l’annexe de l’arrêté modifié n°
2017-1047/GNC du 16 mai 2017 susvisé fixant la liste des
substances actives constituées de microorganismes vivants est
complétée comme suit :

Nom scientifique                                            Ordre : Famille
Metarhizium anisopliae                                Hypocreales : 
var majus (ST-01)                                           Clavicipitaceae
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Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

En l’absence du président M. Louis Mapou
La vice- présidente du gouvernement
chargée de l’enseignement, du suivi

des questions relatives à l’enseignement
supérieur, de l’égalité des chances,

de la santé scolaire, de la famille, de l’égalité des
genres, de la lutte contre les violences conjugales

et de la cause du bien-être animal
ISABELLE CHAMPMOREAU

Le membre du gouvernement
chargé de l’économie, du commerce

extérieur, de l’agriculture, de l’élevage
et de la pêche, de la production, du transport

et de la réglementation de la distribution
d’énergie électrique et des relations

avec les provinces
ADOLPHE DIGOUE

_______

Arrêté n° 2022-1545/GNC du 29 juin 2022 modifiant l'arrêté
modifié n° 2015-731/GNC du 6 mai 2015 fixant les tarifs du
port autonome de la Nouvelle-Calédonie applicables aux
usagers et concessionnaires de l'établissement public 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 121/CP du 16 mai 1991 portant refonte
des statuts du port autonome;

Vu la délibération n° 157 des 11 août et 22 septembre 2016
portant modification de dispositions statutaires d’établissements
publics de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-1363/GNC du 25 août 2021 relatif aux
désignations des représentants de la Nouvelle-Calédonie dans les
secteurs de la construction, du patrimoine immobilier et des
moyens, de l’urbanisme et de l’habitat, de la fonction publique et
de la modernisation de l’action publique, de la transition
numérique, du développement de l’innovation technologique et,
en lien avec le président, des relations avec les collectivités
d’outre-mer du Pacifique ;

Vu la délibération n° 06-2022/PANC du 30 mars 202 modifiant
les délibérations n° 35-2020/PANC du 16 décembre 2020 portant
création et modification de tarifs du port autonome de la Nouvelle-
Calédonie et n° 29-2021/PANC du 22 décembre 2021 portant
création de la redevance de stationnement des marchandises,


